
LOCATIONS 2017 

PRINTEMPS/ÉTÉ/AUTOMNE 

ATTENTION ! RÉSERVATION DANS LA LIMITE DES PLACES DISPONIBLES 
 

 

Nom / Prénom N°Adhérent    
 

Adresse    
 

Cp Ville Pers / / /   _/ Port / / / /   
 

Courriel : @   
 

Titulaire Stagiaire Contractuel (fin de contrat) / /    Retraite 
 

Service  / / / /   
 

VILLE CCAS GRAND POITIERS Autres Collectivités    
 
 

 

R É S E R V A T I O N  S  O U H A I T É E  
AU MAXIMUM 2 SEMAINES CONSECUTIVES 

1ER CHOIX 
 
Lieu          

Date du / / au / /   

 

Règlement à l’inscription OUI NON 

 

Arrhes (30 %) OUI NON 

 

2EME CHOIX 
 
Lieu          

Date du / / au / /   

 
Règlement à l’inscription OUI NON 

 

Arrhes (30 %) OUI NON 

 
 
 

Membres de la famille participant au séjour : 
 

Employé(e) Né(e) le / /   
 

Conjoint(e) Né(e) le / /   
 

Enfant Né(e) le / /   
 

Enfant Né(e) le / /   
 

Enfant Né(e) le / /   
 

Extérieur(e) Né(e) le / /   
 

Extérieur(e)  Né(e) le / /   

Animal OUI NON



Possibilité de paiement échelonné en 4 fois par chèques bancaires et par chèques 

vacances. En tout état de cause votre facture devra être soldée avant votre départ. 

 
 
Joindre à l’inscription : 

 
 1 chèque d’arrhes correspondant à 30 % de la somme si choix de paiement en 

plusieurs mensualités 

 Le choix du paiement 

 

1 mensualité 2 mensualités 3 mensualités 4 mensualités 

    

 
Je soussigné(e), M , certifie sur l'honneur l'exactitude des 

justificatifs et renseignements joints, et m'engage à respecter le règlement notamment en ce qui 

concerne le paiement des sommes dues. 

Poitiers, le / /    
(Signature) 

 
 
 
Informations complémentaires 

 

- Les arrivées se feront les Samedi entre 15 heures et 18 heures. 

- Les départs se feront les Samedi entre 7 heures et 10 heures. 

 

Toutefois, s’il y avait impossibilité de respecter les horaires d’arrivée, le client devra le 

signaler au préalable à la réception du camping. 

 

A régler sur place : 

 Une caution de 250 € pour toute location. 

 Taxe de séjour 

 La location des draps et taies d’oreiller (possible sur place et sur réservation). 

 Un seul animal sera accepté par location tenu en laisse et muni d’un certificat de 

vaccination. (Supplément de 4.20 € par jour). 

 Les chiens de 1ère et 2ème catégories sont interdits sur le Camping par Arrêté 

Préfectoral.  

 Un seul véhicule autorisé par location d’hébergement (supplément 2ème véhicule : 

3.10 € par jour). 

 

- Un inventaire de la location sera fait au départ et à l’arrivée de chaque client. Tout 

objet cassé ou manquant sera à la charge du client. 
- Le nettoyage de la location au départ sera à la charge du client. 

 


